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ARTICLE 61
Mission « Relations avec les collectivitésterritoriales »

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Il ' agit de respecter I’ engagement de faire évoluer au rythme adopté au Parlement de la progression

du FPIC a hauteur de 2 % des ressources. Si sa répartition reste tres perfectible, sa fonction de
péréguation est admise de tous. Le prétexte des fusions ne saurait justifier un report d’ un an.
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